
ÉCLAIRAGE

Répondreauxdifférentes
activités et penserentretien
Danslespiscines couvertes, ta perception visuelle dépend des éclairements, eux-mêmes fonction
des niveaux de pratique de l'établissement. Mais au-delà des exigencesde la norme NF EN12193,
le confort visuel seraoptimisé grâceà une implantation judicieuse des luminaires.

Malgré la norme NFEN 12191,qui préconise des IRCde 60, une valeursupérieureà B0est plus agréable.D'autant qu'elle est facilement obtenue avecles lamesà
présent disponibles. {Doc PscineTraniataBihonïl/JapacArthitefïurp/Vert Manne.)

Le nombredebassins,h dimension
decesderniers,l'architecturedu
bâtiment,la présenceou nonde
lumièrenaturellesontautantdefac

teursàprendreencompte,afin defournir
un bonniveaud'éclairagedansunepiscine.
Danslespiscinescouvertes,lasurfaceoccu
péepar lesplagesestsensiblementégaleà
la surfacedupland'eau: la hauteurmini
malesousplafonddansle hallestde3m et
vabiensouventau-delà,comptetenudela
présencedesplongeoirs.Eneffet,ellevarie
selonle typedebassin: hauteurplus basse
au-dessusdesbassinsd'apprentissageet
trèshauteau-dessusdesplongeoirs.
Laplupartdesinstallationsneuvescompor
tentaujourd'huidelargesbaiesvitréesqui
permettentl'étéd'ouvrir Inpiscinesurl'ex
térieur,Cettearchitectureaunedouble
incidencesurl'éclairage: elle laisselarge
mentpasserla lumièrenaturellequi,d'une
part,risquedegénérerriesrefletsà la sur
facedel'eauetd'autrepart,constitueune
contraintesupplémentairepour l'installa
tiondesluminaires.

Laprésencedela lumièrenaturelleestà
doubletranchant: ellepeut constituerun
inconvénientpour le bonconfortvisuel
desoccupants,maisbienmaîtriséese
révèleun atoutdansle projetd'éclairage,à
conditiond'êtrepriseencomptedèsla
conceptiondel'éclairageélectrique.

Contrôle desapports
de lumière naturelle
LeFacteurdelumièrejour (FJ)représente
la grandeurspécifiquedela lumièrenatu
relle: il s'agitdu rapportde l'éclairement
enun point donnéreçudirectementdu
ciel, à l'éclairementsur unplanhorizontal
provenantsansobstructiond'un hémis
phèredececiel. Lalumièrenaturelle
d'unepiscinecouverteestsuffisante,si la
valeurminimaledu facteurdelumièredu
joursur lesbassinsestégaleà2.
Lesniveauxd'éclairagenaturelvarient
sanscesseaucoursdela journée.Et.
s'ils contribuentlargementàcréerune
ambianceagréablepour lesoccupants,
il n'en estpasmoinsnécessaired'assurer

uneprotectioncontrel'éblouissement,à
l'aide notammentdepare-soleilet de
vitragesfiltrants,qui limitent la vision
directedu soleilet lescontrastesde
luminance.
Lesrefletsà lasurfacedel'eaupeuventêtre
réduitsgrâceàl'installationd'un éclairage
subaqualique.Enéclairageélectrique,c'est
l'implantationdesluminairesqui permettra
d'éliminerlesrefletsà lasurfacedol'eau.

Disposition des luminaires :
la clé du confort visuel
Denombreuxtypesdeluminairespeuvent
êtreinstallésdansunepiscine,maisdans
tous lescasils doiventêtreconformesà la
normeNFEN 60598iî-18.Encequi
concerneleurprotectioncontreluschocs
électriques,ils doiventêtredeclasseIII.
S'agissantdeleurrésistanceauxpoussières
et à l'humidité,lesluminaires(sans
contactavecl'eaudesbassins)doivent
être1P54et pour lesluminairesdontles
partiessontencontactavecl'eau des
bassinsIPX8,c'est-à-direétanches
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Piscine municipale, Romorantin (41)

Une consommationénergétique
diviséepar2,5
Réduire la puissance installée et le: consommations, tel était l'objectif de la rénovation de
l'éclairage de la piscine municipale de Romorantin.

L'établissement comprend deux bassins,un grand bassinde 25 x 12,50m et un petit bassin
de 1230 x 12,50m. L'ensemble était éclairé par des projecteurs équipés de lampes sodium
haute pression et de lampes aux iodures métalliques fixées sur les poutres a 7 m de hauteur.
Cette disposition rendait la maintenance difficile et onéreuse lors du relamping. Faceà cette

problématique, la municipalité a décidé de rénover tout l'éclairagedevenu obsolète et
énergivore.

Chargée de la conception de l'éclairage, la société Néolux devait trouver une solution qui
permette d'obtenir un niveau d'éclairement de 300 lux sur toute la surface desbassins avec

des luminaires obligatoirement positionnés à 7 m de hauteur.

Pour ce faire, le fabricant, spécialisédans les luminaires à led, a conçu et réalisé un projecteur
haute puissanceà led de 120W (température de couleur 6000 K),afin d'assurersur l'ensemble
du bassinet des plagesl'éclairement normalisé pour ce complexe sportif. La répartition d'un
luminaire compact a été étudiée, de manière à obtenir un éclairageparfaitement homogène
et à offrir un confort visuel pour l'ensemble des nageurs.Desbarres à leds de 4 500 K,
pilotées par un protocole DMX, permettent à lafois la variation de puissance et des

changements de couleur au-dessusdes circulations et des gradins.

Pour le maire de Romorantin,JeannyLorgeoux,«Cette solution montre qu'une villesoucieuse
de la maîtrise des dépensespubliques et de l'environnement peut faire le choix de solutions
écoresponsaWestrès rentables. Latechnologie desleds nousa permis d'améliorer l'efficacité
énergétique du bâtiment. De plus, avecune durée de vie de 40000 heures,soit quatre fois plus
longtemps que leslampes précédentes, les coûts de maintenancepour les luminaires à led
deviennent presque inexistants. Lalumière est plus douce et plus agréablepour l'ceil».

L'installation se compose de 32 projecteurs haute puissance à led de 120W, soit une
puissance installée de 3840 W contre 8000 W avant rénovation, ce qui correspond à une
économie de 14540 kWh par an et une réduction des émissionsde CO, de 1,51 par an.

àl'immersionsouspression
(éclairagesubaquatique).
Afin quela lumièrepénètrebiendansla
massed'eau,tantpour lesnageursque
pour lessurveillantssituéssur lesplages,
l'idéal estd'implanterlesprojecteurs,dotés
d'unedistributionlumineuseintensive,
directementau-dessusdesbassins,avec
unedirectionduflux lumineuxqui serap
prochedelaverticale,afin d'assurerune
meilleurepénétrationdesrayonsdans
l'eau.Maiscetteinstallationnécessitede
disposerd'un moyend'accèspour l'entre-
lien dumatérielprévudèsleprojet.
Autresolution: installerlesluminairesàla
limite plage-bassinàconditionquelahau
teur defixation soitd'aumoins7m ou
supérieureàla moitiédela largeurdu bas
sin,quelesprojecteurssoientpeuinclinés
(asymétriques)et queleurrépartitionlumi
neusesoit intensive.Dansle casdepetites
piscines(faiblehauteur),unedisposition
bilatéraleestpossibleenlimite deplageou
au-dessusdu bassin.
Pourle toutnouveaucentreaquatiquede
Blois(architecteJacquesRougerie),lasolu
tion proposéeparLudovicLabidurie(pdg
Neolux)a consistéà développerdesappa
reils d'éclairage270W enaluminiumIP67
àled,installésà8 m dehauteur.Ladurée
devie desledesttelle quelesopérations
derelampingnesontplusnécessaires,ce
qui apermisderésoudrelesdifficultés
d'accèsliéesàla maintenance.

Utilisation de la lumière
pour différencier les zones
Lanormen'exigepasd'éclairagespécifique
desespacesgradinsetplages.Cependant.
il estrecommandédecréerdesambiances
lumineusesdifférentesavecun niveau
d'éclairementminimalde 100lux.
Laplupartdespiscinesnecomportentdes
gradinsqued'unseulcôté.Il estdoncfacile,
en implantantlesluminairescôtégradinset
enlesorientantverslebassin,d'éviterles
risquesd'éblouissementdesspectateurs.Ces
tribunespeuventbénéficierd'un éclairage
plusludique,parexempleavecvariationde
puissancesetdecouleurs(cf.encadré),qui
permetdecréerdeseffetslumineuxdiffé
rentsenfonctiondutyped'activité:loisirs,
entraînement,oucompétitions.
Commepour tout typedelocal, il estinté
ressantdeprévoirunsystèmedegestion
qui metenœuvredesdispositifsdedétec
tion delumièredu jour(enparticulieren
casdelargesparoisvitrées)permettantde
passerprogressivementà l'éclairageélec
trique sansgênerlesusagers.
Pourlesplages,si l'architecturedu bâti
mentlepermet,desluminairesinstallésau
plafonddirectementau-dessusdescircula
tionsouenappliquessur lesparois, (»»»)
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Eil L'éclairagesubaquatique peut être l'occasionde créer des effets lumineux ludiques avecvariation de
Couleurs. [Centreaquatiqueet patinoireL'Gdj/ssécaChartresI28Ï/ARCOSAnthttecturç/AmaudLombard)

(il Ladirection du flux lumineux à la verticale au-dessusdu bassinassureune meilleure pénétration
dans la massed'eau,pocphiips.j

Norme NFEN12193:un niveau
d'éclairement pour chaque pratique
Lesniveauxd'éclairements donnés dans les
tableaux de la norme correspondent à des
valeurs à maintenir, ce qui veut dire qu'un
certain nombre d'opérations d'entretien

(changement systématique des lampes et
nettoyage desluminaires) doivent être
effectuées pour que l'installation conserve
ses caractéristiques initiales.
Lesniveauxd'éclairement s'appliquent selon
le niveau de pratique avec laterminologie
suivante: loisir, entraînement, compétition
nationale,compétition internationale. La
norme européenne a souhaité une
simplification catégorielle qui, au premier

abord, paraît complexe. Enfait, les limites
entre les différents niveauxde pratiques sont
moins définitives, ce qui donne plus de
souplesseà l'éclairagisteet qui correspond
aussidavantageà la réalité.

ClasseI: elle correspond au niveaule plus élevé
de compétition, tel que compétition

internationale ou nationalequi,généralement
concerne tesinstallationsayantune grande

capacitéde spectateurset de grandesdistances
de vision.L'entraînementde très haut niveau
peut aussiêtre intégré danscette classe.
ClasseII : elle est relative à la compétition

régionale ou locale et concerne plutôt des
installations de capacité moyenne et ayant
des distancesde vision moyennes.
L'entraînementde haut niveau peut aussiy
être intégré.
ClasseIII : elle concerne un faible niveau de

compétition, comme les rencontres locales
qui n'impliquent pas laprésence de
spectateurs ou un niveau généralde pratique,
tels l'entraînement, les loisirs, les sports
scolaires.
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Eh (éclairemcnl huriz.onl'd)ZKv (éclairement vertical) doit être compris entre 0.5 cl 0,0, ^elrin le niveau de pratique.
1- l,e fadeur de maintenance de 11,8par défaut acte considéré mitre ]e niveau à la mise en service el le niveau à maintenir.
i!- Pour les bassins de plongeon, il est indispensable de fournir un bon éclairage vertical.
'.i- Ces valeurs sont minimales, mais les techniques actuelles permellenl d'obtenu des valeurs nettement plus élevées, lin
particulier. Jes élabjjssemo/îls desjjiws .;t rttiwou un public importerai dv équrpes pour les reportées Jéléi'istis. ijtjj peuverjf
bénéficier de niveaux supérieurs adaptés à chaque cas.
Source: Association française de l'éclairage.

(•••) sont suffisants pour procurer un
confort visuel à la fois aux surveillants et
au public.

Subaquatique : un éclairage
non-obligatoire,mais nécessaire
Si l'éclairagegénéralest suffisant et offre les
niveaux d'éclairementrequis (cf.encadré),il
n'existe aucune obligation à mettre en œuvre
un éclairagesubaquatique.Cependant,
comme il l'a étémentionné, il permet de
réduire les reflets àla surfacede l'eau et
apporteun confort visuel supplémentaire
aux nageurs,enparticulier pour les
compétitions.
L'éclairagesubaquatiqueestréalisé àl'aide
de projecteursencastrésdanslesparois lon
gitudinales du bassinet équipésdehublots.
Ils doivent offrir une répartition lumineuse
aussi large quepossible, dansle plan hori-
zontaJet comprise entre5 et 20",dansle
plan vertical. Le faisceauestd'autant plus
étroit que le bassinest plus large.
Lesprojecteurssont disposéshorizontale
ment, l'axe du faisceauincliné vers le fond
du bassin: l'inclinaison estd'environ 5eau-

dessousde l'horizontale, ou plus, si les
projecteurs sont installés a plus de0,80 m du
fond du bassin.
Leshublots peuvent être implantés en unila
téral (jusqu'à 12,50m de largeurdebassin)
ou en bilatéral (àpartir de 15m) et à 0,80m
du fond (axedu hublot-fond du bassin) sur
la longueur du bassin.L'espacementpréco
nisé entre les appareilsestde 5 m, le premier
el le dernier hublot sontalors distants
de 2,50 m desextrémités,
Une galerie technique doil alorsêtre aména
géepour avoir accèsà la partie arrièredes
luminaires, afin rieprocéderaux opérations
d'entretien nécessaires.D I.A.
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